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: 

 

 

On ne peut pas, on ne doit pas, vous voler la 
possibilité de ne pas travailler le dimanche ! 

 
Pour les dimanches du maire, comme pour les dimanches réguliers, 

. 
 
 
Vous avez totalement le 

. L’article 2.1.5 de l’avenant n°2 de 
l’accord ATT en atteste et prévoit des sanctions 
pour ceux qui vous imposeraient le contraire. 

 
On ne doit pas vous forcer la main pour travailler 
le dimanche « parce qu’on s’expose à la 
fermeture du magasin » ; 

. 

 
On ne doit pas vous imposer de travailler une journée 
pleine sans pause déjeuner ; 

. 
 

 

Pour résumer, on ne peut pas vous imposer de travailler 
le dimanche si vous n’êtes pas volontaire. 
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